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DIRECTIONL'OFFICE
DES POSTESET T.ELECOMMUNICATIONS

pr ARRETE N" 546>r°muln
l'arrêté ministériel n° 25-57du 30 décembre 1957 portant fixation

des
tarifs applicables aux services pos-taux et financiers dans les relations denlOn française.

Le Gouverneur Général de la France

d'outre-mer, Haut Commissaire de la
République Française, à Madagascar,

Vu la loi n" 56-619 du 23 juin 1956 auto-
risant le Gouvernement à mettre en œuvre les
réformes et à prendre les mesures propres à
assurer l'évolution des territoires relevant du
ministère de la France d'outre-mer;

Vu le décret n" 57-462 du 4 avril 1957
portant réorganisation de Madagascar;

Vu le décret n° 57-463 du 4 avril 1957
fixant les conditions de formation et de
fonctionnement ainsi que les attributions du
Conseil de gouvernement et portant extension
des attributions de l'Assemblée représentative
de Madagascar,

Arrête:
Article premier. — Est promulgué dans

le territoire de Madagascar l'arrêté minis-
tériel n° 25-57 du 30 décembre 1957 por-
tant fixation des tarifs applicables aux ser-
vices postaux et financiers dans les rela-
tions de l'Union française, au départ de
l'Afrique Equatoriale française, de l'Afri-
que Occidentale française, de Madagascar
et Dépendances.

Art. 2. — Le présent arrêté sera enre-gistré, publié et communiqué partout où
besoin sera.

Tananarive, le 31 décembre 1957.
André SOUCADAUX.

M
*

ARRETE MINISTERIEL N" 25-57
DU 30 DECEMBRE 1957

portant fixation des tarifs applicables aux
services postaux et financiers dans les
relations de l'Union française, au départ
de l'Afrique Equatoriale française, de
l'Afrique Occidentale française, de Mada-
gascar et Dépendances.
Le Ministre de la France d'outre-mer,
Vu le décret n° 56-1229 du 3 décembre 1956

portant réorganisation et décentralisation des
postes et télécommunications d'outre-mer et
notamment l'article 13;

Vu le décret n° 57-481 du 4 avril 1957
portant modification du précédent;

Vu le décret n° 57-622 du 15 mai 1957
relatif à l'application de l'article 1er du décret
n" 56-1229 du 3 décembre 1957 modifié par
décret n° 57-481 du 4 avril 1957, portant
réorganisation et décentralisation des postes
et télécommunications d'outre-mer;

Vu l'arrêté n° 8-57 du 25 juin 1957 fixant
la date d'entrée en fonctionnement de l'office
des postes et télécommunications de l'Afrique-
Occidentale française;

Vu l'arrêté n° 9-57 du 28 juin 1957 fixant
la date d'entrée en fonctionnement de l'office
dés postes et télécommunications de Mada-
gascar et Dépendances;

Vu l'arrêté n° 10-57 du 28 juin 1957 fixant
la date d'entrée en fonctionnement de l'office
des postes et télécommunications de l'Afrique-
Equatoriale française;

Vu l'avis des conseils d'administration des
offices locaux intéressés;

Vu l'avis des chefs de groupes de territoires
de l'Afrique-Equatoriale française et dé
l'Afrique-Occidentale française et du chef du
territoire de Madagascar;

Sur la proposition de l'office administratif
central de postes et télécommunications
d'outre-mer,

Arrête:
Article premier. — Au départ des

groupes de territoires de l'Afrique-Equa-
toriale française et de l'Afrique-Occiden-
tale française et du territoire de Mada-
gascar et Dépendances, les tarifs
applicables aux services postaux et finan-
ciers dans les relations avec:

La France métropolitaine;
Les Départements français d'outre-mer;
L'Algérie;
Les autres territoires français d'outre-

mer;
Le Maroc et la Tunisie;
Les Etats du Cambodge, du Laos et du

Viet-Nam;
L'Etat sous tutelle du Cameroun;
La République autonome du Togo,

sont fixes conformément au tableau an-
nexé.



Art. 2. - Sont et demeurent abrogées
toutes les dispositions tarifaires anté-
rieures et relatives aux taxes visées par
le présent arrêté.

Art. 3. - La date d'application des
dispositions du présent arrêté est fixée au
1er janvier 1958.

J

Art. 4.- Le directeur général de
l'office central des postes et télécommuni-
cations d'outre-mer, les chefs des groupes
de territoires et les directeurs des offices
locaux des postes et télécommunications
de l'Afrique Equatoriale française et de
l'Afrique Occidentale française, le Chef du
Territoire et le directeur de l'office des
postes et télécommunications de Mada-
gascar et Dépendances, sont chargés,'
chactin en ce qui le concerne, de l'exécu-
tion du présent arrêté qui sera publié au
Journal officiel de la République Fran-
çais, au Bulletin officiel du Ministère de
la France d'outre-mer et au Journal
officiel de chacun des groupes de territoire
ou territoire non groupé intéressés.

Fait à Paris, le 30 décembre 1957.
Gérard JACQUET.

.**

TAXES POSTALES
ET DES SERVICES FINANCIERS

du régime de l'Union française au départ
de l'Afrique-Equatoriale française, de

l'Afrique-Occidentale française et de
Madagascar (zone du franc C.F.A.).

A. - OBJETS DE CORRESPONDANCE

I. — Lettresmissives
francs C.F.A.

Jusqu'à 20 grammes
Au-dessus de :

20 et jusqu'à 50 grammes. 35
50 et jusqu'à 100 grammes. 50

100 et jusqu'à 200 grammes. 70
200 et jusqu'à 300 grammes. 90
300 et jusqu'à 500 grammes. 120
500 et jusqu'à 1.000 grammes. 160

1.000 et jusqu'à 1.500 grammes. 200
1.500 et jusqu'à 2.000 grammes. 240
Poids maximum: 2 kilogrammes.

II. — Papiers de commerce et d'affaires

1° Tarif générai: tarif des lettres mis-
sives;

20 Tarif spécial:
a. Factures, relevés de comptes ou de

factures, bordereaux ou avis d'expédition
.et notes d'honoraires expédiés sous - enve-
loppe ouverte et réduits a leur énonciation
constitutive:

Jusqu'à 20 grammes (poids maximum) :
18 francsC.F.A.;

b. Livrets cadastraux échangés entre
l'administration des contributions directes
et du cadastre et les propriétaires:

Jusqu'à 500 grammes(poids maximum) :
50 francs C.F.A.

III.-Cartespostalc-
1° Cartes postales ordinaires:
a. Cartes postales simples. 15

b. Cartes postales avec réponse
payée 30

2° Cartes postales illustrées:
a. Tarif général: tarif des cartes pos-

tales ordinaires;

b. Cartes postales illustrées dont l'en-
semble du verso est occupé par une illus-
tration ou gravure, à l'exclusion de toute
annotation manuscrite, et portant au recto
uniquement la date,la signature, l'adresse
de l'expéditeur et cinq mots auplus de
correspondance: 12 francs C.F.A.

IV. - Cartes de visite

1° Cartes de visite ne portantque les
indications imprimées ou manuscrites
autorisées sur les imprimés: tarif des
imprimés ordinaires;

2° Cartes de visite portant une inscrip-
tion manuscrite de cinq mots de
correspondance ou de cinq initiales
conventionnelles: 12 francs C.F.A.;

3° Cartes de visite portant d'autres
mentions que celles indiquées ci-dessus:
tarif des lettres missives.

Sont assimilés aux cartes de visite les
imprimés illustrés, sur cartes dépourvues
de tout caractère commercial, et dé-.
nommés «cartes mignonnettes», «cartes de
Noël», «cartes de Nouvel An», etc.

V. — Imprimés ordinaires et échantillons
frsC.F.A.

Jusqu'à 20 grammes.6
Au-dessus de:

20 et jusqu'à 50 grammes. 12
50 et jusqu'à 100 grammes. 20

100 et jusqu'à 200 grammes. 35
Poids maximum : 200 grammes.
Au-dessus de 200 grammes, les envois

d'imprimés et d'échantillons entrent dans
la catégorie des paquets-poste.

Tarif réduit pour les imprimés ordinaires
et les échantillons déposés en nombre

Pour bénéficier du tarif réduit, les
envois de l'espèce doivent être en nombre
supérieur à 1.000 et être triés et enliassés
par territoire, département ou bureau de
destination.
-- -- -------- - -- frsC.F.A.
Jusqu'à 20 grammes. 5
Au-dessus de:

20 et jusqu'à 50 grammes10
VIII. — Journaux e,

francs C.F.A.
50 et jusqu'à 100 grammes. 15

100 et jusqu'à 200 grammes. 30

VI. — Paquets-poste

1° Tarif général

Jusqu'à 300 grammes .,. 50
Au-dessus de:

300 et jusqu'à 500 grammes. 70
500 et jusqu'à 1.000 grammes. 105'

1.000 et jusqu'à 1.500 grammes. 140
1.500 et jusqu'à 2.000 grammes. 175
2.00.0, et jusqu'à 2.500 grammes. 210
2.500 et jusqu'à 3.000 grammes. 245
Poids maximum: 3 kilogrammes.

2° Envois de librairie
Jusqu'à 3 kilogrammes 245
Par 500 grammes ou fraction, en

excédent 35
Poids maximum: 5 kilogrammes.

3° Paquets-poste déposés en nombre

Jusqu'à 300 grammes 45

40 Paquets-poste destinés à des militaires
et marins en campagne:

Jusqu'à 100 grammes 15

Au-dessus de:
100 et jusqu'à 1.000 grammes. 30

1.000 et jusqu'à 2.000 grammes. 50
2.000 et jusqu'à 3.000 grammes. 60

Les paquets bénéficiant de ce tarif
peuvent être clos. Ils sont admis à la re-
commandation (voir § X 3°, a.) et ache-
minés par voie aérienne moyennant l'ac-
quittement de la surtaxe aérienne corres-
pondant au tarif des AO.

VII. — Imprimés spéciaux

1° Imprimés en relief à l'usage des
aveugles:

Poids maximum: 3 kilogrammes:
gratuit;

2° Imprimés électoraux:
Par 25 grammes ou fraction: 0 fr. 10

C.F.A.
1

écrits périodiques

JOURNAUX
NON ROUTES JOURNAUX AUTRES

POIDS PAR EXEMPLAIRES ÎnWuméLrFaiÎIrPe en ROUTÉs OU
JOURNAUX„

-
numeralre OU JOURNAUX
à la machine «hors sacs» ià affranchir ''<

francs C.F .A. francs C..F.A. francs C.F .j\.

Jusqu'à - 60 grammes 1,00 0,40 )
Au-dessus de 60 grammes et jusqu'à 2

100 grammes 1,40 0,80)
Au-dessus de 100 grammes et jusqu'à

150 grammes 1,60 1,00 3
Au-dessus de 150 grammes et jusqu'à

200 grammes 1,80 1,20 4
Ensuite, par 100 grammes oufractionde

100 grammes 0,40 0,40 1

Les journaux et écrits périodiques
routés ou hors sacs expédiés groupés parles éditeurs ou leurs mandataires, à
l'adresse d'un dépositaire ou d'un reven-deur, bénéficient d'une réduction de
50 p. 100 sur les tarifs ci-dessus. -

)

IX. — Envois avec valeur déclarée
1° Lettres missives avec valeur déclaré

Poids maximum: 2 kilogrammes.
Montant maximum de garantie et de dé

claration de valeur: 250.000 francs C.F.A.

t



Tarif:
frsC.F.A.

a. Taxe des lettres missives.
b. Plus droit fixe de recomman-dation 45

ra
c. Plus droit proportionnel d'assu-rance:

t.
Par 10.000 francs C.F.A. ou frac-tion de valeur déclarée. 10Avec minimum de perception de.. 100

2° Paquets avec V.D.
Poids maximum: 3 kilogrammes.Montant maximum de garantie et deçeclaration de valeur: 50.000 francsC.F.A.
Tarif:

d
a. Jusqu'à 2 kilogrammes: taxedes lettres missives;
b. Au-dessus de

2
kilogrammes, enSUs de la taxe,de. 240Par 500 grammes ou fraction. 40

d
c. Plus droit fixe de recomman-dation 45
"1 Plus droit proportionnel d'assu-rance: comme les lettres missives avecValeur déclarée.

3°BoitesV.D.
Poids maximum: 15 kilogrammes.Montant maximum de garantie et de dé-lation de valeur: 250.000 francs C.F.A.Tarif:

clarétfaXe des paquets avec valeur dé-*
b. Droit fixe de recommandation45 francs C.F.A.;

c. Droit proportionnel d'assurance :
coninîmeles

lettres missives avec valeuraeclarée.

X. - Taxes postales accessoires

1° Taxe d'urgence
ha. Prix courants, mercuriales, cotes devourse ou d'offices de publicité ou deVent convocations ou invitations, avis depassage des voyageurs de commerce, avisaenaIssance,

de mariage ou de décès,affiches, épreuves d'imprimerie, copiesb}In.ees à l'impression dans les journaux,etInS
météorologiques:

r frsC.F.A.iusqU'au poids de 20 grammes. 10vkLlmPrimés autres que ceuxVI.sés ci-dessus, échantillons, etTPiaarqmuet*s-poste

70

2° Exprès
,poObjets à destination d'une localitébhtrvue d'un établissement postal distri-

buteurfrsC.F.A.Lettres missives, envois avecvaleurje-clai"ée,
factures, cartespostales, cartes de visite, imprimésiYant.Qla'Yant'"'lequittélataxed'urgencede«essus

C-F A-A.150
A,utresobjets 150

b.Objets distribuables dans touteautre localité:Lettresnlissives,
envois avec va-tUrdeclarée,

factures, cartes pos-es,cartes
de visite, imprimésibantacquittéla

taxe d'urgence de
lyoefrallesC.F.A.

visée au § 1° a. ci-
160

dessus.! 230AutreeVs objets
230

3° Envois recommandés
a. Droit fixe de recommandation:

frsC.F.A.
Tous objets, y compris les pa-

quets adressés aux militaires, et
marins en campagne (§ VI, 4°). 45

b. Indemnité allouée en cas de
perte d'un objet recommandé:

Tous objets 1.500

4° Avis de réception postal des objets
chargés ou recommandés et des télé-
grammes :
a. Demandé au moment du dépôt

de l'objet.J. 20
b. Demandé postérieurement audépôt de l'objet. 25

5° Réclamation
Objets chargés ou recommandés

et mandats. 25

-
6° Coupons-réponse

a. Prix de vente. 25
b. Valeur d'échange en timbres-poste. 20

B. — ARTICLES D'ARGENT

I. — Mandats d'articles d'argent
1° Droit de commission des

mandats ordinaires:
a. Droit fixe 30
b.D roi t proportionnel, par

1.000 francs ou fraction de
1.000 francs 1

2° Droit de commission des man-
dats-cartes:

a. Droit fixe 65
b. Droit proportionnel, par

1.000 francs "ou fraction de
1.000 francs 1

3° Droit de commission des mandats
télégraphiques:

a. Droit de commission des mandats
ordinaires ou des mandats-cartes selon quel'expéditeur ne demande pas ou demande
le payement à domicile;

b. Taxes télégraphiques principales et
accessoires, suivant la destination.

4° Taxe de renouvellement:
Taxe égale à autant de fois le droit de

commission des mandats ordinaires qu'il
s'est écoulé de mois depuis le jour d'expi-
ration du délai de validité.

Toutefois, en aucun cas,cette taxe nepeut dépasser le tiers du montant du
mandat ni excéder 500 francs C.F.A.

50 Taxe des avis de paiement:
a. Demandé au moment du dépôt

frsC.F.A.
desfonds. 20

b. Demandé postérieurement audépôt des fonds. 25
6° Taxe des réclamations 25

II. - Valeurs à recouvrer
1° Droit d'encaissement des va-leurs recouvrées:
a. Droitfixe 30
b. Droit proportionnel, par1.000 francs ou fraction de

1.000 francs 1
Maximum de perception 100
2° Droit de présentation des

valeurs ordinaires impayées, parvaleur 35

Est acquise à l'administration la somme
disponible après prélèvement sur les fonds
recouvrés des droits'prévus aux alinéas 1*
et 20 ci-dessus et des autres taxes dont sont
passibles les valeurs parvenues dans un
même envoi, lorsque cette somme est infé-
rieure ou égale au minimum du droit de
commission des mandats. Le montant de
ladite somme est pris en recette avec les
droits d'encaissement.

3° Taxe des réclamations: 25 francs
C.F.A.

III. — Envois contre remboursement
Les droits et taxes prévus pour les

valeurs à recouvrer s'appliquent aux
envois contre remboursement.

C. — CHEQUES POSTAUX

— Versements
Mandats de versement aux comptes cou-

rants postaux: droit de commission des
mandats de l'Union française utilisés.

II. — Virements
1° Virements ordinaires:
Par 5.000 francs ou fraction de

frs C.F.A.
5.000 francs 1

Minimum de perception 20
2° Virements d'office:a.Taxe des virements ordinaires.
b. Frais d'écriture, par virement. 109 -

3° Virements télégraphiques :

a. Taxe des virements ordinaires;
b. Frais d'écriture, par million ou frac-

tion de million de francs: 100 francs
C.F.A.;

c. Taxes télégraphiques, principales et
accessoires, suivant la destination.

40 Réclamations:
Taxe, par réclamation: 25 francs C.F.A.

ARRETE N° 547

promulguant l'arrêté ministériel n° 26-57
du 30 décembre 1957 portant fixation des
tarifs applicables aux services postaux
et financiers dans les relations interna-
nationales.

Le Gouverneur Général de la France
d'outre-mer, Haut Commissaire de la
République Française à Madagascar,

Vu la loi n° 56-1619 du 23 juin 1956 auto-
risant le Gouvernement à mettre en œuvre les
réformes et à prendre les mesures propres à
assurer l'évolution des territoires relevant du
ministère de la France d'outre-mer;

Vu le décret n° 57-462 du 4 avril 1957
portant réorganisation de Madagascar;

Vu le décret n° 57-463 du 4 avril 1957
fixant les conditions de formation et de
fonctionnement ainsi que les attributions du
Conseil de gouvernement et portant extension
des attributions de l'Assemblée représentative
de Madagascar,

Arrête:
Article premier. — Est promulgué, dans

le territoire de Madagascar, l'arrêté minis-
tériel n° 26-57 du 30 décembre 1957 portant
fixation des tarifs applicables aux services
postaux et financiers dans les relations
internationales, au départ des groupes de
territoires de l'Afrique Equatoriale fran-
çaise, de l'Afrique Occidentale française
et du territoire de Madagascar.



Art. 2. — Le présent arrêté sera enre-
gistré, publié et communiqué partout où
besoin sera.

Tananarive, le 31 décembre 1957.
André SOUCADAUX.

*
* *

ARRETE MINISTERIEL N° 26-57
DU 30 DECEMBRE 1957

portant fixation des tarifs applicables aux
services postaux et financiers dans les
relations internationales, au départ des
groupes des territoires de l'Afrique
Equatoriale française et de l'Afrique
Occidentale française et du territoire de
Madagascar.
Le Ministre de la France d'outre-mer,
Vu le décret n° 56-1229 du 3 décembre 1956

portant réorganisation et décentralisation des
postes et télécommunications d'outre-mer et
notamment l'article 13;

Vu le décret n° 57-481 du 4 avril 1957
portant modification du précédent;

Vu le décret n° 57-622 du 15 mai 1957
relatif à l'application de l'article premier du
décret n" 56-1229 du 3 décembre 1957 modifié
par décret n° 57-481 du 4 avril 1957, portant
réorganisation et décentralisation des postes
et télécommunications d'outre-mer;

Vu l'arrêté n° 8-57 du 25 juin 1957 fixant
la date d'entrée en fonctionnement de l'office
des postes et télécommunications de l'Afrique-
Occidentale française;

Vu l'arrêté n° 9-57 du 28 juin 1957 fixant
la date d'entrée en fonctionnement de l'office
des postes et télécommunications de Mada-
gascar;

Vu l'arrêté n° 10-57 du 28 juin 1957 fixant
la date d'entrée en fonctionnement de l'office
des postes et télécommunications de l'Afrique-
Equatoriale française;

Vu l'avis des conseils d'administration des
offices locaux intéressés;

Vu l'avis des chefs de groupes de territoires
de l'Afrique-Equatoriale française et de
l'Afrique-Occidentale française et du chef de
territoire de Madagascar;

Sur la proposition de l'office administratif
central des postes et télécommunications
d'outre-mer,

Arrête:
Article premier. — Sous réserve de

l'application des arrangements spéciaux
conclus en vertu de l'article 9 de la con-
vention postale universelle, l'échange des
correspondances entre les groupes de
territoires de l'Afrique Equatoriale fran-
çaise et de l'Afrique Occidentale française,
et le territoire de Madagascar, d'une part,
et les pays étrangers, d'autre part, aura
lieu dans les conditions fixées par la con-
vention et les arrangements.

Art. 2. — Les taxes applicables, dans
les relations visées à l'article premier, aux
correspondances et aux services rendus
dans les limites de la convention et des
arrangements sont fixées conformément au
tableau annexé.

Art. 3. - Sont et demeurent abrogées
toutes les dispositions tarifaires anté-
rieures contraires au présent arrêté.

Art. 4. — La date d'application des
dispositions du présent arrêté est fixée
au 1er janvier 1958.

Art. 5. — Le directeur général de l'office
central des postes et télécommunications
d'outre-mer, les chefs des groupes de terri-
toires et les directeurs des offices locaux
des postes et télécommunications de
l'Afrique - Equatoriale française et de
l'Afrique-Occidentale française, le Chef
du Territoire et le directeur de l'office des
postes et télécommunications de Mada-
gascar sont chargés, chacun en ce qui le

concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au Journal officiel de la
République Française, au Bulletin officiel
du ministère de la France d'outre-mer et
au Journal officiel de chacun des groupes
de territoires ou territoire non groupé in-
téressés.

Fait à Paris, le 30 décembre 1957.
Gérard JACQUET.

*
TAXES DU REGIME INTERNATIONAL

(Groupe du franc C.F.A.)

A. - OBJETS DE CORRESPONDANCE

I. — Lettres
frsC.F.A.

Jusqu'à 20 grammes. 20
Au-dessus, par échelon de

20 grammes 10

II. — Cartes postales1 Simples10
20 Avec réponse payée. 20

III. - Papiers d'affaires
Par 50 grammes ou fraction

de 50 grammes. 4
Avec minimum de perception

de 20

IV. — Imprimés et échantillons
de marchandises

1° Par 50 grammes ou fraction
de 50 grammes. 4

Avec minimum de perceptionde 12
2° Imprimés en relief à l'usage

des aveugles..,.., gratuit
V. — Petits paquets

Par 50 grammes ou fraction de
50 grammes. 8

Avec minimum de perception
de 40

VI. — Recommandation
1° Droit fixe de recommanda-

tion 45
2° Sous réserve des exceptions

airprincipe de la responsabilité,
prévues par la convention pos-
tale universelle, le montant
maximum de l'indemnité pour la
perte d'un envoi recommandé du
régime international est fixé à.. 1.425
VII. — Objets insuffisamment affranchis

En cas d'absence ou d'insuffi-
sance d'affranchissement, les
objets de correspondance de
toute nature, en provenance des
pays étrangers sont passibles, à
la charge des destinataires, d'une
taxe égale au double de l'affran-
chissement manquant ou de
l'insuffisance, sans que cette taxe
puisse être inférieureà 3

VIII. — Avis de réception
Demandé au moment du dépôt. 20
Demandé postérieurement au

dépôt 25
IX. — Réclamations — Demande
de renseignements — Retraits -Modifications d'adresse

10 Les réclamations et de-
mandes de renseignements rela-
tives aux objets recommandés
pour lesquels la taxe de l'avis de
réception n'a pas été acquittée
donnent lieu à la perception d'un
droit fixe de 25

francs
C.F.A.

Ce droit peut être remboursé
au cas où il serait établi qu'il y a
faute du service des postes; -

2" Les demandes de retrait ou
de modification d'adresse des
objets de correspondance
donnent lieu, pour chaque de-
mande, à une taxe de. 25

Si la demande doit être trans-
mise par voie aérienne ou par
voie télégraphique, l'expéditeur
acquitte, en outre, la surtaxe
aérienne ou la taxe télégra-
phique.

X. — Envois exprès

La taxe spéciale à percevoir
sur les correspondances à dis-
tribuer par exprès, à destination
des pays étrangers qui ont orga-
nisé ce mode de remise, est fixée
à 80

Lorsqu'une correspondance
originaire de l'étranger doit être
distribuée par exprès, sur la
demande de l'expéditeur, à l'inté-
rieur d'un territoire d'outre-mer
assurant ce service et dans unelocalité ne possédant pas de
bureau de poste, il est perçu la
taxe complémentaire applicable
aux objets de même nature dans
le régime intérieur.

XI. — Taxe de dédouanement

Les envois originaires de
l'extérieur peuvent être passibles
d'une taxe de dédouanement
perçue au profit des offices
postaux, et égaleà 25

XII. — Coupons-réponse

1" Prix de vente des coupons-
réponse 30

2° Valeur d'échange 20

XIII. — Cartes d'identité postales

La délivrance des cartes
d'identité postales donne lieu à
la perception de 40

XIV. - Poste restante
Les objets de correspondances origi-

naires des pays étrangers et adressés
poste restante sont passibles de la taxe
applicable aux correspondances de même
nature du régime intérieur.

B. — VALEURS DECLAREES

XV. — Lettres avec valeur déclarée
frs C.F .A.

Les taxes afférentes au trans-
port des lettres avec valeur
déclarée sont les mêmes que
celles des lettres ordinaires de
même poids pour la même desti-
nation (voir §l"). 20

XVI. Boîtes avec valeur déclarée

Droits afférents au transport
des boîtes avec valeur déclarée:- par 50 grammes ou frac-
tion de 50 grammes. 10- avec minimum de per-
ception de 50



XVII. — Droits de recommandation
etd'assurance

Pourles lettres et boîtes avec
valeur déclarée:

— Droit fixe de recommanda-
tions comme pour les objets de
correspondance (voir § VI, 10).. 45

— Droit d'assurance, partranche ou fraction (par
18.000 francs C.F.A.) 30

XVIII. — Maximum de déclaration
devaleur

Pour les lettres et les boîtes
avec valeur déclarée. 120.000
ÀIX.

— Avis de réception, réclamations,
renseignements -

Les taxes afférentes à ces
services sont identiques à celles
applicables aux objets de corres-pondance (voir § VIII et IX).

1° Avis de réception:
d - avis demandé au moment
d,u dépôt 20

— avis demandé postérieure-
ment au dépôt. 25
-4° Réclamations et demandes
de renseignements. 253° Retrait ou modification(adresse 25

C. - OBJETS CONTRE
REMBOURSEMENT

XX. - Envois contre remboursement
Taxe à percevoir sur le mon-tantau moment du dépôt en susdes taxes d'affranchissement:
10 Droit fixe de. 25
20 Droit proportionnel, parro francs C.F.A. ou fraction de200

francs C.F.A. 1
XXI. - Remboursement dont le montant

est à verser au crédit d'un compte
courant postal

Droit fixe prélevé sur le
Montant encaissé 12

D. — MANDATS DE POSTE
XXII. — Droits généraux

(Pays adhérents à l'arrangement
international)oDroitfixe 12"Droit proportionnel,parfrancsC.F.A.

ou fraction de
*o-0m(J francs C.F.A. 1

XXIII.
— Droits exceptionnels

(Pays non adhérents à l'arrangement
1

international)
20 Droit fixe 12

1000 Droit proportionnel, pard francs C.F.A. ou fractionde 100 francs C.F.A. 1

XXIV. — Avis de paiement
dLes. taxes applicables aux aviscenPalement

sont les mêmes queci des avis de réception desobfS
de correspondance re-eonUliandés, soit :

au
1, Avis de paiement demandé2moment du dépôt. 20P 0 Avis de paiement demandéOstérieurement

au dépôt. 25
XXV.

-— Réclamations, renseignements
réoieS taxes applicables auxdelamations

et aux demandesde renseignements sont lesmêrn?eS
que les taxes correspon-Pones des objets de corres-

-nanee,c'est-à-dire. 25

CATALOGUE
DES

CARTES ET PLANS
ÉDITÉSPAR

LE SERVICE GÉOGRAPHIQUE
DE MADAGASCAR

1er Mai 1.956

Adresser vos commandes accompagnées du

montant et des frais d'expédition à
M.le chef du service géographique, Tananarive

CARTES RECENTES DRESSEES DEPUIS 1925

A. — CARTES D'ENSEMBLE

N°1. — Cartes générales au 1/2.500.000
Carte d'ensemble, en 6 couleurs, tirage 1949.

Prix: 180 francs (épuisée),
Carte hypsométrique, édition lQfO, en 7 couleurs.

Prix: 180 francs.

Carteadministrative de Madagascar et Dépendances:
organisation décembre 1946, tirage 1956. Prix :

180 francs.
Carte des sols de Madagascar (par H. Bcsafiid.

en 2 couleurs, édition 1946. Prix: 180 francs.
Carte de la déclinaison magnétique pour 195b,

0 (par le R. P. L. Cattala) en noir. Prix: 60 francs.

N° 2. — Cartes générales au 1/1.500.000
(en 2 feuilles)

Carte minière de Madagascar, édition 1947, en
2 couleurs (épuisée). Prix: 335 francs.

Carte ethnographique de Madagascar en 21 cou-
leurs. Prix: 480 francs.

Carte économique de Madagascar, en 8 couleurs
Prix: 360 francs.

N° 3. — Cartes générales au 1/1.000.000

Carte de Madagascar et Dépendances, projection
conforme Laborde, tvpe 1948, teintes hypsomé-
triques, complète en 6 fe lilles.

Prix de la feuille: 215 francs ;
La collection: 1.290 francs.
Carte aéronautique de Madagascar, type 1948,

complète en 6 feuilles.
Prix de la feuille: 265 francs;
La collection: 1.590 francs.
Carte géologique de Madagascar, en 3 feuilles.
Prix de la feuille: 960 francs;
La collection : 2.880 francs.

Carte générale au 1/500.000. Type 1947.
Coupure internationale

Complète en 24 feuilles dont 19 tirées en 7 couleurs)
N° 1 Anjouan, n° 1 bis Grande-Comore, n° 2

Mayotte, n° 3 Diégo-Suarez, n° 5 Majunga (épuisée),
n° 6 Maroantsetra, n° 7 Besalampy, n° 8 Maevatanàna,
n° 9 Fénérive, n° 10 Maintirano, n° 11 Tananarive,
n° 12 Tamatave, n° 13 Morondava, n° 14 Fiana-
rantsoa, n° 15 Mananjary, n° 16 Tuléar, n° 17 Fira-
fangana, n° 19 Ampanihy, n° 20 Fort-Dauphin.

Prix de la feuille: 190 francs.

Feuilles spéciales d'assemblage

Nos 2-3 bis Cap d'Ambre-Iles Glorieuses, n08 4, 18,
21, fonds de mer corroyés, feuille titre:

Prix de la feuille: 60 francs ;
La collection : .(no francs. s

La carte ci-dessu, type 1947, doit être progres-
sivement remplacée par la carte type 1954 ci-dessous
dont le fond est de qualité supérieure:

MADAGASCAR
Carte générale au 1/500.000

Edition routière 1954

Feuilles parues: n08 1,4, 5,7, 9 et 10.
Prix de la feuille: 350 francs.
En préparation: n08 2, 3,6 et 8.

B. — CARTES TOPOGRAPHIQUES
A MOYENNE ECHELLE

N°4. — Cartes régulières au 1/100.000. Nou-
velle édition commencée en 1927. Coupure
de la carte internationale du monde. Feuilles
héliogravées, en 5 ou 6 couleurs:

Editiona
BC 53 Ambohibe-Namakia(révisée) 1951
B 54 Morombe (révisée) 1951
C 54 Ihotry (révisée) 1951
C 58 Tuléar1951
C 59 Anakao 1951
D 54 Nosy-Ambositra (révisée) 1951
D 58 Ambohimahavelona ]951
D 59 Maroarivo 1951
E 50 Morondava (en préparation).
E 54 Vondrove 1954
E 58 Tongobory 1950
E 59 Betioky 1950
EF 48 Behamotra (en préparation).
F 44 Antranogoaika 1940
F 45 Ammsimena. 1948
F 46 Antsalova 1928
F 49 Belo-sur-Tsiribihina(en préparation).
F 50 Mahabo (en préparation).
F 54 Tsitanandro. 1954
F 56 Andranolava 1956
F 58 Bezaha. 1950
F 59 Sakamena(révisée) 1953
F 62-63 Marolinta. 1956
G 44 Morafenobe. 1928
G 45 Tsianaloka. 1934
G 46 Tsiandro 1932
G 47 Bekopaka 1931
G 48 Ampolipoly (en préparation).
G 49 Berevo (en préparation).
G 50 Andranomena (en préparation).
G 54 Bemarivo. 1954
G 57 Mahasoa. 1955
G 58 Belamoty (en préparation).
G 59 Sakoa(révisée). 1950
G 60 Gogogogo 1954
G 61 Ampanihy 1954
G 62 Kiriniosa 1956
G 63 Lavanono. 1956
H 44 Bemolanga 1927
H 45 Beravina 1934
H 46 Ankavandra 1935
H 59 Ianapera (révisée) 1954
H 60 Fotadre\o 1955
H 61 Tranoroa 1955
H 62 Bdoha 1956
H 63 Cap ainte-Marie.,., 1956
1 57 Sakalama. 1955
1 58 Ianakafy (en préparation).
1 59 Vohimena 1955
1 60 Bekily 1955
1 61 Bekitro 1956
1 62 Jafaro. 1956
1 63 Tsihombe 1955
J 39 Namakia «Cle Sucrière » (en prépa-

ration).
J 40 Mitsinjo (en préparation).
J 48 Betrondro (en préparation).
! 49 Dabolava (en préparation).
J 57 Jangany (en préparation).
J 58 Analamarv (en préparation).
J 50 Isonnula 1Q55
J 60 Beraketa 1955
J 61 Imanombo. 1956
J 62 Antanimora. 1955
J 63 Ambondro. 1955
K 39 Boeny (en préparation).
K 40 Bekipay (en préparation).
K 48 Ambatondradama. 1955


